
A la découverte de la basse vallée du Doubs Jour

Le comité départemental de canoë-kayak du Jura, en partenariat avec les acteurs locaux de l’environnement, vous propose un parcours 
navigable de 62 km traversant la zone Natura 2000 de la basse vallée du Doubs entre les ponts de Rochefort-sur-Nenon (39) et 
Navilly (71), la RNN du Girard et plusieurs Arrêtés de Protection de Biotope.
Vous découvrirez les différents paysages façonnés par les crues de la rivière et rencontrerez les espaces remarquables qui font la 
richesse de ce site. Veillez à respecter les signalisations pour préserver ce patrimoine naturel commun…
Bonne navigation !
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Parcours total : 6h pour 26 km

   Départ 1 : Ponton du club de Kayak de Dole en rive gauche

                      ou 1km en amont du club en rive  gauche

 Arrivée 2 : Rive droite en dessous du pont

	               ou en Rive gauche 100m  au dessous du pont au camping

Variante : 2h pour 11 km

 Arrivée 1 : Aval du pont de Molay en rive droite

Variante 2: 3h45 pour 15 km

 Départ 2 : Aval du pont de Molay en rive droite

N° utiles

2

Canoë Kayak de Dole : 

1 Rue Général Bethouart—39100 Dole 

07 83 55 54 63

Camping Les bords de Loue : 

Rue du camping—39100 Parcey 

03 84 71 03 82

Camping Le Canoë : 

Route de Longwy— 39120 Chaussin 

03 84 69 20 72

En cas d’urgence composez le 112
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L’accostage sur les îles et grèves situées dans le périmètre de 

la Réserve naturelle et l’APPB étant interdit, vous trouverez 

des aires de pique-nique signalées sur votre parcours.
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Départ 1

Supermarché 8

Attention ! 
Ce franchissement de barrage se fait à pied et pour un débit de 60 
m3/s maximum à la station de Rochefort-sur-Nenon (www.vigicrues.fr). 
En cas de débit supérieur, mettre à l’eau à l’aval. 

Débarquement à la fin du barrage 
(avant les grands arbres, et l’accrobranche rive gauche ). 
Petit passage a pied entre le barrage et l’île.
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Oyez ! Oyez ! Fiers pagayeurs vous entrez en basse vallée du Doubs ! Votre navigation entre Dole, cité comtoise de caractère et Longwy-
sur-le-Doubs vous promet une aventure riche en émerveillement !
Le Doubs, dompté et maîtrisé, laisse peu à peu la place à une rivière de plus en plus sauvage. Le paysage commence à se diversifier 
sous l’effet des crues avec la présence de grèves de galets, de berges abruptes et de bras morts, vestiges des temps passés où la 
rivière empruntait d’autres chemins.
C’est là, sur ces espaces sauvages et diversifiés que de nombreuses espèces trouvent des habitats favorables à leur développement. 
Pagayer avec calme et sérénité vous permettra de les observer tout en préservant la quiétude du milieu.
En chemin, à la confluence entre la Loue et le Doubs, vous allez traverser la Réserve naturelle de l’île du Girard. 
L’accostage étant interdit, laissez vous porter par le courant afin de ne pas
déranger les espèces sensibles qui y nichent.

Petit oiseau de la taille 
d’un étourneau, c’est un

migrateur présent sur le 
Doubs de mi-avril à début 

septembre. Il fréquente princi-
palement les grèves (dépôts de galets 
créés par la rivière) où il trouve sa
nourriture (invertébrés, crustacés, vers 
aquatiques) et où il pond ses oeufs. 
Il ne construit pas de nid et couve à
même le sol ce qui le rend très sensible 
au dérangement et au piétinement.

Avec son dos complètement 
brun, sa queue courte et 
un collier cendré, elle se 
démarque également de ses 
cousines par son lieu de vie. 
Migratrice, elle revient nicher chaque 
année dans la partie abrupte d’une 
berge érodée ou d’une gravière en 
exploitation. Grégaire, elle forme des 
colonies pouvant aller de quelques 
couples à plusieurs centaines si 
l’espace le permet !

Cette libellule estivale 
jaune annelée de noir, 

s’observe facilement en vol 
au-dessus de l’eau, ou encore, 

posée à même les galets. Après 
un stade larvaire aquatique elle se 
métamorphose au début de l’été en 
adulte volant. 
On reconnaît facilement le mâle, 
qui arbore au bout de son abdomen 
des cercoïdes (sorte de pinces) très 
développées, lui permettant de saisir 
des femelles lors de l’accouplement.

Plante aquatique flottante 
et vivace, cette plante 
aussi appelée Grenouillette 
ou Petit nénuphar, se rencontre 
dans les eaux calmes des bras 
morts et des annexes alluviales. 
Elle fleurit entre juin et août. On la 
reconnaît facilement grâce à ses feuille 
flottante ressemblant à des minis 
feuilles de nénuphars, et aux petites 
fleurs dotées de trois pétales blancs et 
de douze étamines d’un jaune intense.

Nom latin : Charadrius dubius
Nom latin : Riparia riparia

Nom latin : Onychogomphus forcipatus Nom latin : Hydrocharis morsus-ranae
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